
(2003/C 280 E/060) QUESTION ÉCRITE E-0503/03

posée par Joan Vallvé (ELDR) à la Commission

(21 février 2003)

Objet: Présence du catalan sur la page Web de la Commission

Dans sa résolution du 11 décembre 1990 sur la situation des langues dans les Communautés européennes
et celle de la langue catalane (1), le Parlement européen demandait à la Commission, au paragraphe 4,
d’adopter des mesures permettant de parvenir, entre autres, à la diffusion en catalan de l’information
publique relative aux institutions européennes par tous les moyens de communication.

Les pages Web du Parlement européen sont d’ores et déjà disponibles dans les 12 langues des pays
candidats à l’adhésion (outre les 11 langues officielles actuelles), alors que beaucoup d’entre elles ont une
aire de diffusion moindre que d’autres langues existant dans l’UE comme le catalan, langue officielle de plus
11 millions d’habitants de trois régions ayant pouvoir législatif et pratiquée par 8 millions de personnes,
qui connaît une diffusion plus large que le suédois, le finnois, le danois, le bulgare, le slovène, le slovaque,
le lituanien, le letton, l’estonien et le maltais et une diffusion comparable, sur le territoire européen, au
portugais et au tchèque.

Le catalan appartient à un groupe de langues qui existent en Europe, qui ont statut officiel sur leurs
territoires respectifs dans les États membres mais qui pourtant ne sont pas officiellement reconnues dans le
cadre de l’UE.

La Commission européenne compte-t-elle introduire ces langues dans ses pages Web, comme le Parlement
européen le demandait dans la résolution susmentionnée?

(1) JO C 19 du 28.1.1991, p. 42.

Réponse donnée par M. Prodi au nom de la Commission

(7 mars 2003)

Depuis le lancement en 1995 du site Internet de l’Union, Europa, la Commission a étendu à la publication
par voie électronique le principe général de l’emploi de toutes les langues officielles de l’Union.

Outre les documents officiels, le service Internet Europa (http://europa.eu.int) offre au public une grande
quantité d’informations de caractère non officiel. À cet égard, l’objectif de la Commission est, sous réserve
des contraintes techniques et disponibilités humaines et budgétaires, de faire le maximum d’efforts pour
que le grand public puisse y accéder dans la langue officielle de son choix. Cet objectif demeurera
prioritaire à l’occasion du prochain élargissement.

La compétence en matière de définition des langues officielles rélève des États membres.

(2003/C 280 E/061) QUESTION ÉCRITE E-0506/03

posée par Salvador Garriga Polledo (PPE-DE) à la Commission

(21 février 2003)

Objet: Compréhension des prospectus pharmaceutiques

À entendre les recommandations sur les précautions à prendre qui accompagnent les publicités télévisées
sur les produits pharmaceutiques, il est surprenant de constater que dans bien des États membres les
prospectus pharmaceutiques qui accompagnent les médicaments ne sont édités que dans la langue du pays
de consommation.

Les ressortissants des pays de l’Union qui se trouvent dans un pays différent du leur, pour quelque motif
que ce soit (travail, tourisme, etc.), ne peuvent pas comprendre les explications fournies dans les prospectus
pharmaceutiques, notamment en qui concerne les contre-indications.
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La Commission n’envisagerait-elle pas de proposer l’adoption d’une réglementation communautaire sur ce
sujet rendant obligatoire la publication des prospectus pharmaceutiques en trois langues, afin de permettre
aux consommateurs de l’Union de comprendre les informations fournies, notamment en ce qui concerne
les contre-indications, et de ne pas prendre de risque pour leur santé?

Réponse donnée par M. Liikanen au nom de la Commission

(22 avril 2003)

Les réglementations communautaires en matière de production, de distribution et d’utilisation des
médicaments ont comme objectif essentiel la sauvegarde de la santé publique. Les informations fournies
aux utilisateurs doivent assurer un niveau élevé de protection des consommateurs, de façon à permettre
une utilisation correcte des médicaments, sur la base d’une information complète et compréhensible.

Aux termes de l’article 59 de la directive 2001/83/CE (1), la notice est établie en conformité avec le résumé
des caractéristiques du produit. S’agissant des produits autorisés par la Communauté, il existe un résumé
des caractéristiques unique, établi au niveau communautaire, qui fait partie de la décision communautaire.
Le texte de la notice est le même dans l’ensemble de l’Union européenne.

Conformément à l’article 63, paragraphe 2, de cette directive, la notice doit être rédigée dans la ou les
langues officielles de l’État membre de mise sur le marché. Lorsque plusieurs langues sont utilisées,
l’intégralité du texte doit être rédigée dans chacune des langues, sans pour autant gêner la lisibilité globale
de l’étiquette. Toutes les versions linguistiques doivent avoir un contenu identique.

À l’heure actuelle, la traduction de la notice en trois langues ou plus demeure facultative pour le titulaire
de l’autorisation de mise sur le marché.

La Commission soutient toute initiative visant à améliorer l’information des patients sur les médicaments.
Notre proposition de révision de la directive 2001/83/CE et du règlement 2309/93/CE (2) comprend
diverses suggestions importantes en la matière. En décembre 2002, la Commission a accepté certains
amendements du Parlement destinés à accroître la transparence dans ce domaine et à rendre accessibles
aux patients des informations plus nombreuses et de meilleure qualité. Toutefois, aucun amendement n’a
été inclus par le Parlement concernant les langues de la notice.

(1) Directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 instituant un code
communautaire relatif aux médicaments à usage humain, JO L 311 du 28.11.2001.

(2) Règlement (CEE) no 2309/93 du Conseil, du 22 juillet 1993, établissant des procédures communautaires pour
l’autorisation et la surveillance des médicaments à usage humain et à usage vétérinaire et instituant une agence
européenne pour l’évaluation des médicaments, JO L 214 du 24.8.1993.

(2003/C 280 E/062) QUESTION ÉCRITE E-0513/03

posée par Alexander de Roo (Verts/ALE) à la Commission

(24 février 2003)

Objet: Déchets de bois et présence de dioxine dans la viande

L’incinération de déchets de bois dans une installation de séchage à Erfurt (Allemagne) semble être à
l’origine de la présence de dioxine dans les aliments pour animaux et dans la viande.

Le bois et les produits à base de bois sont souvent traités et imprégnés pour en augmenter la résistance.
Des hydrocarbures chlorés sont fréquemment utilisés à cet effet.

L’incinération de ce bois traité (déchets de construction et de démolition) produit de la dioxine.

La Commission est-elle disposée à restreindre la pratique de l’incinération des déchets de bois et du bois
imprégné et à autoriser uniquement des installations de traitement spécialisées à recourir à cette méthode,
non sans prévoir qu’aucun effet préjudiciable ne peut en résulter pour la chaîne alimentaire?
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